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Commune 
de 

Corbières 

Procès-verbal de l’assemblée communale 
du 20 avril 2026 à 19h30 

 

Présidence : M. Gabriel Kolly, Syndic 
 
Excusés : Mme Joanna Buchs, Conseillère communale,  
 M. Alain Sapin, Membre de la Commission financière 
 M. Guillaume Probst, Membre de la Commission d’urbanisme 
 
Présences : 32 Citoyennes et Citoyens actifs 
 
Scrutateurs : Mme Christine Meige et M. Valdrin Fuga 
 
Auditeurs :  1 Auditrice annoncée 
 
 
Ordre du jour 
 
1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée (publié sur le site internet 

www.corbieres.ch et disponible au Secrétariat communal 10 jours avant l’assemblée, il ne 
sera pas lu) 

 
2.  Comptes 2025 
 
 2.1  Comptes de fonctionnement 2025 
 2.2  Comptes des investissements 2025 
 2.3  Rapport de l’Organe de révision et de la Commission financière  

2.4 Approbation des comptes de fonctionnement et des investissements 2025 
 

3. Informations et divers 
 
M. le Syndic salue les participants et leur souhaite la bienvenue à cette assemblée des comptes 
2025.  
 
M. le Syndic rappelle qu'en vertu de l'art. 3, lettre b), alinéa 2 du Règlement d'exécution de la 
Loi sur les communes, l'assemblée est enregistrée ; l'enregistrement sera effacé après 
approbation du procès-verbal par l'assemblée suivante. 
 
Afin de pouvoir identifier tous les intervenants, chaque Auditeur s’annonce en mentionnant son 
nom et prénom, faute de quoi l’enregistrement ne pourra pas être retranscrit.  
 
M. le Syndic prie les personnes qui ne sont pas Citoyennes et Citoyens de Corbières de ne pas 
voter. Il rappelle également que la Loi sur l'exercice de droits politiques et son Règlement 
d'application prévoient qu'il faut avoir déposé ses papiers depuis cinq jours pour pouvoir voter. 
Le Conseil communal ne vote pas pour l’approbation des comptes. 
Une Auditrice s’annonce. 
 
Les personnes qui souhaitent le vote à bulletin secret sont priées d’en faire la demande avant 
chaque vote. 
 

http://www.corbieres.ch/
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L'Assemblée communale a été valablement convoquée par annonce dans la Feuille officielle 
du canton de Fribourg n° 15 du 10 avril 2026, et envoi de tous ménages.  
 
M. le Syndic fait lecture des points de l'ordre du jour qui ne donnent lieu à aucune remarque. 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de l'assemblée communale du  
22 décembre 2025 

 

Comme indiqué dans l'ordre du jour de la convocation à la présente assemblée communale, le 
procès-verbal de la dernière assemblée ne sera pas lu. Il était à disposition au Secrétariat 
communal 10 jours avant l’assemblée.  
 

Ouverture de la discussion :  

Aucune remarque.  
 
Vote :  

Le procès-verbal de l'assemblée du 22 décembre 2025 est approuvé à l’unanimité 
par l’assemblée communale.  

 
 

2. Comptes 2025 
 
2.1  Compte de fonctionnement 2025 

 
M. le Syndic passe en revue les différents postes et commente les principaux éléments 
présentant des écarts, selon la récapitulation ci-après, envoyée par tous ménages. 
 
Récapitulatif du fonctionnement 2025 

 
Il ressort de ces comptes de fonctionnement un excédent de produits de Fr. 31'111.65.  
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O-Administration  

 
0210 : charges : changement de programme informatique 
0220 : charges : provision pour l’ancien programme informatique de CHF 60'000.- et charges 

salariales concernant les heures supplémentaires liées au changement de programme 
 

 

1-Ordre public 
 

 
1500 : charges et produits : changements liés au Bataillon des Sapeurs-pompiers. 
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2-Enseignement et formation 

 
2110 : charges liées 
2120 : charges liées et imputation de notre participation au cercle scolaire  
2130 et 2140 : charges liées 
2170 : école Corbières, charges : au budget : intérêts prêts nouvelle école reporté dans le 

temps 
2172 : nouvelle école, vacations du conseil communal, déménagement, inauguration, 

nettoyage et intérêts des prêts de l’école 
2180 : participation communale accueil extrascolaire, charges de 2025 de CHF 14'868.16 
2199 : gestion de l’administration scolaire dont la part de Corbières est reportée en compte 

« 2120 ». 
2200 : charges liées 
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3-Culte, culture et loisirs 

 
3410 : charges : annulation du prêt CCC contre la reprise de la buvette qui a été mise en actif 

pour CHF 40'000.— 
 
 
4-Santé  

 
4110, 4120, 4210, 4220 : charges liées 
4330 : produits : refacturation des soins médicaux et dentaires  
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5-Affaires sociales 

 
5230 : charges : charges liées 
5310 : charges AVS prises en charge par la Commune  
5451 : produits : changement de système et donc plus de refacturation aux parents en fonction 

de l’avis de taxation 
5720 : charges liées 
 
 
6-Transports :  

 
6150 : charges : cours de machiniste et travaux au Chemin de la Bergerie 
6210 et 6220 : charges liées 
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7-Protection, aménagement du territoire 

 

7101 : ce compte s’équilibre par un prélèvement au financement spécial de CHF 4'749.95  

7102 : participation de la Commune de Corbières de Fr. 91'890.— mise en charge dans le 
« 7101 » 

7201 : compte d’épuration des eaux équilibré comme le demande la Loi avec une attribution au 
financement spécial de Fr. 29'372.40 (le budget prévoyait une attribution de 
Fr. 49’881.—) 

7301 : part de la Commune de Corbières à la déchetterie intercommunale de Fr. 57'146.64 

7302 : compte de gestion du réseau d’eau intercommunale Botterens – Corbières – Hauteville 
avec une charge pour la Commune de Corbières de Fr. 57'146.64 reprise dans 7302.  
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8-Economie 

8110 : charges : taxation des fermages (alpages communaux) 

8200 : charges : entretien des routes forestières 
 produits : bénéfice de de Corporation forestière 

8400 : charges : entretien du sentier pédestre et amortissements planifiés 

 
9-Finances et impôts 

Les produits se montent à Fr. 3’705'547 .— soit Fr. 116'967.65.— moins élevés que prévu au 
budget. 

9100 : produits : augmentation des impôts sur le revenu et les prestations en capital mais 
diminution de l’impôt sur le fortune 

9101 : produits : diminution des impôts spéciaux sur les gains immobiliers et les mutations 
immobilières 

9610 : produits : dividende de Gruyère Energie 

9630 : charges : toiture de la Générale, panneaux solaires la Papage et pose de tabatières 
aux Fossalets 

9900 : 4ème amortissement annuel sur 10 ans de la réévaluation du patrimoine administratif 
 
M. le Syndic donne lecture des différences par rapport aux impôts budgétisés. 
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En ce qui concerne les rentrées fiscales, les recettes d’impôts sont de CHF 194'777.50 
supérieures au budget et CHF. 189’900.— supérieures à 2024 et ceci principalement sur 
l’augmentation des impôts sur le revenu et les prestations en capital. 
 
Ceci nous donne des comptes de fonctionnement 2025 qui bouclent sur un excédent de produit 
de CHF 54'924.27 alors qu’au budget nous avions prévu une perte de CHF 129'316.76. 
 
Etat du capital propre 

 
 
M. le Syndic donne lecture du tableau ci-dessus. 
 
Capital propre fin 2024 de CHF 12’985'544.23 et fin 2025 de Fr. 12’961'454.29 soit une 
diminution de notre fortune de CHF 24'089.94 expliquée comme suit : 
 
Bénéfice 2025      CHF    52'954.27 
Diminution financement spéciaux   CHF    24'622.45 
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Diminution réserve liée au retraitement PA  - CHF  -101'666.66 
Diminution fortune      CHF     24'089.94 
 
 
Indicateurs financiers  

 
 
M. le Syndic donne lecture du tableau des indicateurs financiers ci-dessus. 
 
1. Taux d’endettement net : inférieur à 100% = bon 
2. Degré d’autofinancement : taux de 3% mauvais expliqué par le fait que la dette de la nouvelle 
    école est comprise mais que le bâtiment n’est pas encore compris à l’actif 
3. Part des charges d’intérêt : 0% - 4 % = bon 
4. Dette brute par rapport aux revenus : 100 % - 150 % = moyen 
5. Proportion des investissements : >40% effort d’investissement très élevé 
6. Part du service de la dette : inférieur à 5 % = charge faible 
7. Dette nette par habitant en francs : inférieur à 0 = patrimoine net 
8. Taux d’autofinancement : inférieur à 10 % = mauvais 
 
 

Ouverture de la discussion : 

Aucune remarque. 

 
La parole n’étant pas demandée, M. le Syndic passe aux comptes des investissements dont le 
récapitulatif a également été inséré dans le dernier Journal communal. 
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2.2 Compte des investissements 
 
Mme Laurie Fromaigeat, Conseillère communale, prend la parole. 
 
 

Investissement 80, Remplacement de la conduite entre Villarbeney et 
Botterens 
 
BUDGET voté à l’Assemblée communale du 16.12.2024 CHF 90’000.00 
 
Montant de l’investissement CHF 43'841.75 
 
Cet investissement a été financé par un emprunt bancaire correspondant au montant du budget, 
soit CHF 90'000.— au taux de 0.77% soit des charges d’intérêt de CHF 693.— et 
d’amortissement de CHF 876.85. 
 

Ouverture de la discussion : 

Aucune remarque. 

 
 
 

Investissement 82, Achat de terrain et place de jeux de Villarvolard 
 
BUDGET voté à l’Assemblée communale du 16.12.2024 Fr.  90'000.00 
 
Montant de l’investissement Fr. 103'487.75 
 
Pour rappel, ce projet avait pour but de redynamiser le village de Villarvolard et d’offrir aux 
familles un lieu de rencontre et de loisirs. Faute d’avoir pu identifier un autre terrain à Villarvolard 
pour accueillir cette infrastructure, la commune a procédé à l’acquisition d’un terrain auprès de 
Mme et M. Borcard. 
  
Le compte de cet investissement se solde par un montant de CHF 103'487.75, soit CHF 
123'487.75 moins une participation de CHF 20'000.— à recevoir du Patenschaft. Il est financé 
par un emprunt de CHF 90'000.— au taux de 0.7% soit des charges d’intérêts de CHF 630.— 
et d’amortissement de CHF 2'674.40.  
 

 

Ouverture de la discussion : 

Aucune remarque. 
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Récapitulatif des investissements 2025 

 
Les comptes des investissements 2024 bouclent par un excédent de charges de  
CHF 5'559'731.20. 
La différence est due aux reports d’investissements non terminés sur 2024. 
 
 

Ouverture de la discussion : 

Aucune remarque. 

 
M. le Syndic passe la parole à M. Jean-Daniel Pochon, Président de la Commission financière 
pour la lecture des rapports de l'Organe de contrôle et de la Commission financière. 

 
 

2.3 Rapports de l'Organe de contrôle et de la Commission 
financière 

 

M. Jean-Daniel Pochon, Président de la Commission financière donne lecture du rapport de 
révision de la fiduciaire Marc Gobet SA qui recommande d'approuver les comptes 2025 tels 
que présentés. Il poursuit par la lecture du rapport de la Commission financière qui a pris 
position sur le rapport de révision de la fiduciaire. 
La Commission financière propose l'acceptation des comptes de fonctionnement et des 
investissements 2025. Il remercie tous les acteurs de ce bon résultat 2025. 
 
M. le Syndic remercie M. Jean-Daniel Pochon ainsi que les Membres de la Commission 
financière pour leur rapport. M. le Syndic propose à l’assemblée de passer au vote. 
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2.4 Approbation des comptes de fonctionnement et des 
investissements  2025 

 

Ouverture de la discussion : 

Aucune remarque. 
 

Vote : 

• Le compte de fonctionnement 2025 est approuvé à l’unanimité 

• Le compte des investissements 2025 est validé par 27 voix favorables et 
1 opposition. 
 

Les comptes de fonctionnement et des investissements tels que présentés sont 
approuvés par l’assemblée communale.  

 
 
       3. Informations et divers 

 
M. Gabriel Kolly, Syndic, rappelle la date de la prochaine assemblée communale qui aura lieu 
le 18 mai 2026. Il précise que le Conseil communal cherche 2 personnes pour compléter la 
Commission des naturalisations. 
 
Avant de donner la parole à l’assemblée, M. le Syndic rappelle également la date du marché 
de printemps qui aura lieu le 23 mai prochain sur la place communale. 
 
 

Ouverture de la discussion : 

 

Aucune question n’est formulée. 
 

 
Au nom du Conseil communal, de l’administration et des employés communaux, M.  Pierre-
Pascal Meige, Conseiller communal, remercie M. le Syndic d’avoir présidé cette dernière 
assemblée de la législature 2021-2026 et pour tout le travail accompli. 
 
L’assemblée applaudit. 
 
L’assemblée se termine à 19h55, suivie d’une verrée à laquelle les personnes présentes sont 
invitées. 
 
 
Corbières, le 20 avril 2026. 
 
 
 
 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 

La Secrétaire 
 
 
 

Martine Borcard 
 

 
Le Syndic 

 
 
 

Gabriel Kolly 

 


